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Concours des ruchers SAR 1998

L'année apicole touche à sa fin; il faut déjà programmer 1998.
Le concours des ruchers parcourt la Romandie au gré d'un tournus établi.
La saison prochaine verra s'« affronter», en termes apicoles bien entendu, les

candidats de la 10e circonscription comprenant les sections des Alpes, du Pays-
d'Enhaut, du Chamossaire.

Les conditions de participation sont si minimes que tout apiculteur peut
s'inscrire: être membre de la SAR depuis trois ans; posséder au moins 5 colonies;
présenter toutes ses ruches.

Le candidat est directement bénéficiaire de l'investissement consenti : temps,
connaissances, éventuellement matériel.

Le règlement en vigueur et l'échelle de pointage forment un excellent canevas

pour une préparation complète.
Chaque futur concurrent peut obtenir la collaboration de gens compétents.
Le soussigné est également à disposition pour des renseignements

complémentaires.

Je vous encourage vivement à participer à cette riche aventure, et espère vous
retrouver nombreux au printemps 1998.

Au nom du jury : Fernand Bovy
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